
LEGISLATURE 2015-2020

DÉLIBÉRATION PR-1305 l
SEANCE DU 13 NOVEMBRE 2019

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l'article 30, alinéa l, lettres e) et m), de la loi sur l'administration
des communes du 13 avril 1984;

vu les articles 22 et suivants de la loi sur les routes du 28 avril 1967;

sur proposition du Conseil administratif,

décide:

par 4l oui contre 33 non et l abstention

Article premier. - II est ouvert au Conseil administratif un crédit brut
de 27 628 800 francs, destinés à la réalisation des espaces publics de Rive
comprenant l'aménagement de rues piétonnes dont notamment les rues
Pierre-Fatio, d'Aoste, Ami-Lullin, cours et rond-point de Rive, permettant
ainsi la réaffectation en zone piétonne des rues du Port, du Prince, de la
Tour-Maîtresse, Robert-Estienne, Ardutius-De-Faucigny, Petit-Senn et
Louis-Duchosal, dont à déduire:

- la participation de la société Parking Clé-de-Rive SA à l'organisation
du concours d'aménagement et à la réalisation des espaces publics
pour un montant de 3 172 500 francs;

- la participation de l'Etat de Genève aux coûts des arrêts de transports
publics pour un montant de 356 000 francs;

- la participation de l'Etat de Genève aux coûts du système de support
de la ligne aérienne de contact pour un montant de 90 000 francs'; '

- la subvention de la Confédération en faveur de l'assainissement du
bruit routier pour un montant de 14 000 francs, portant le montant total
des recettes à 3 632 500 francs, soit 23 996 300-francs net.

An 2 - Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue
à l'article premier au moyen d'emprunts à court terme à émettre au nom
de la Ville de Genève, à concurrence de 27 628 800 francs.

Art. 3. - La dépense nette prévue à l ' article premier, à laquelle il convient
d'ajouter 2 335 000 francs du crédit d'études voté le 4 juin 2014 (PR-1060
-   PH 102. 752. 05), sera inscrite à l'actifdu bilan de la Ville de Genève,
dans le patrimoine administratif, et amortie au moyen de 30 annuités qui
figureront au budget de la Ville de Genève de 2023 à 2052.
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Art. 4. - Le Conseil administratif est autorisé à épurer, radier, modifier
ou constituer toute servitude à charge et/ou au profit des parcelles faisant
partie du périmètre concerné, nécessaire à l'aménagement projeté.

Art. 5. - La présente délibération est exécutable uniquement si les deux
autorisations de construire DD l 10 238 et DD 110 239 sont délivrées simul-
tanément par le département compétent et toutes deux entrées en force.

Certifié conforme :
La Secrétaire : La présidente:
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Martine Sumi Marie-Pierre Theubet


